
 

 
AVIS PUBLIC - SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE DU 12 JUIN 2022 

 
Résolution distincte CA22 220051- 287-289 et 311, rue Eleanor 

 
 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné aux personnes inscrites sur la liste référendaire du secteur 
concerné que :  
 
1. Un scrutin est nécessaire à la suite de l’adoption le 15 février 2022, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation (RCA04 22003), de la résolution distincte 
CA22 220051, autorisant la construction d'un projet mixte, résidentiel et commercial situé au 287-289 et 311, 
rue Eleanor - lots 1 853 440 et 1 852 845 du cadastre du Québec. 
 
Cette résolution contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire relatives à l'usage, à la 
hauteur, au retrait et au rayon de protection et à la densité.  
 
2. La question référendaire est la suivante :  
 
« Approuvez-vous la résolution distincte CA22 220051, adoptée en vertu du Règlement sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d'occupation (RCA04 22003), comportant les dispositions 
susceptibles d’approbation référendaire autorisant la construction d'un projet mixte, résidentiel et commercial 
situé au 287-289 et 311, rue Eleanor (lots 1 853 440 et 1 852 845 du cadastre du Québec) ? » 
 
3. Le scrutin concerne le secteur de l’arrondissement formé de la zone visée 0430 et des zones contiguës 
0457, 0547, 0548, 0576 et 0582, illustré ci-dessous : 
 
 

 

 
 
4. Les bureaux de vote le jour du scrutin seront ouverts le 12 juin 2022, de 10 h à 20 h, à l’endroit suivant : 
 

Mairie d’arrondissement – Salle du conseil 
815, rue Bel-Air, 2e étage, Montréal 

(Entrée accessible universellement du côté de la rue Bel-Air) 
 
5. Le recensement des votes sera effectué le 12 juin 2022 à 20 h, à l’endroit suivant : 
 

Mairie d’arrondissement – Salle du conseil 
815, rue Bel-Air, 2e étage, Montréal 

(Entrée accessible universellement du côté de la rue Bel-Air) 
 



 

 
 
 
 
Pour plus d’information, consulter la documentation disponible sur le site Internet de l’arrondissement à 
l’adresse montreal.ca/le-sud-ouest en cliquant sur « Scrutin référendaire 287-289 et 311, rue Eleanor » ou 
composer le 514 442-5385. 
  
Fait à Montréal, le 1er juin 2022. 
 
Le secrétaire d’arrondissement,  
Sylvie Parent, notaire 
 

https://montreal.ca/le-sud-ouest
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